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NOM DES PARENTS :       PRÉNOM : 
 
N° DE TÉLÉPHONE PARENTS (FIXE et PORTABLE) 
 
NOM DE L'ÉLÈVE :       PRÉNOM : 

 
 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE DE L'ÉLÈVE :     
 

ADRESSE:         Poids de l'élève 
         

        
ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE 2011/2012 :    Classe 2011/2012 : 
 
 
Le montant de la participation est de 120 € par enfant. A partir du 3ème enfant utilisant les transports scolaires, 
joindre une photocopie du livret de famille ou pièce équivalente, pour bénéficier d’un  paiement fractionné en deux. 
Fournir une attestation d’assurance type responsabilité civile trajet école 
2  photos d’identité identiques 
Mode de paiement : – Carte bleue - Chèques et Mandat compte postal (N° C.C.P. 278 57 J) à l’ordre de Régie des 
Recettes des Transports. 
Il est conseillé de conserver les copies de récépissés postaux en cas de réclamation. 
 
M. et Mme………………………………………………...……………..parents de l’enfant………………………………attestent  
par la présente avoir pris connaissance du règlement relatif à la sécurité et discipline des élèves transport scolaire fluvial, et 
sont informés qu’en application de la procédure, mon enfant peut se voir refuser l’accès à bord, sans remboursement. 

 
Signature des parents             Signature et Cachet  
              du Chef de L’établissement Scolaire 
 
 
 

 
PARTIE RÉSERVÉE A L’ADMINISTRATION  

 
 

N° DE LIGNE :              N° DE CARTE :                                             N° DUPLICATA : 
 
 DATE MONTANT MANDAT 

COMPTE 
N° CHÈQUE N° CARTE 

BLEUE 
N° CARNET A 
SOUCHE 

2011/ 2012 
1er ACOMPTE 

      

2011 / 2012 
SOLDE 

      

 

1er DUPLICATA 
      

 

2ème DUPLICATA 
      

 


